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C O M M U N E  D' A U S S O N N E 

__________ 

EXTRAIT N° 63/2021 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 29 Présents : 23 Votants : 28 Procurations : 05 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture le : 
 

Affiché le : 
 

L'An deux mille vingt et un, le vingt-neuf juin à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune d'AUSSONNE 

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes Joseph Bernes – Place du 8 mai 1945 - conformément à 

l'article 2121.17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

DATE DE LA CONVOCATION : 22 juin 2021. 

__________ 

PRÉSENTS : Mmes et MM. AGUERRE, ARNAL, AUGOT, BERNARDINI, BERNES, BEUILLÉ, BONNAFÉ, CAIRE, CAMBOULIVES, 

DELHOLME, GUZOU, JOUSSEAUME, LAJAT, LAURENS, LEFEVRE, LLOUBERES, MAIRAVILLE, MONTAGUD, MONTEGUT, 

PILON, PREVOST, VIGNEAU, VIGNERES.  
 

PROCURATIONS 

Mme BAKER à Mme AGUERRE 

M. SAFON à M. PILON 

Mme DEJUNIAT-BERNARDINI à M. BERNARDINI 

Mme  BELABBAS à M. JOUSSEAUME 

M. ZAMBONI à M. AUGOT 

 

ABSENTS: LABORIE. 

SECRETAIRE : M. LAURENS a été élu Secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
 

OBJET : PERSONNEL - Contrat d’Apprentissage 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal la délibération suivante :  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 

suivants ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 

professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales 

autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 

août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 

professionnels ; 
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Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 

contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de 

formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en 

relevant ; 

Vu l’avis du comité technique ; 

CONSIDÉRANT que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur 

s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, 

dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 

d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail).  

L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la 

durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus 

d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 

entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance 

d’un diplôme ou d’un titre ; 

CONSIDERANT que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa 

progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 

CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 

services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 

requises par lui ; 

CONSIDÉRANT qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir 

au contrat d’apprentissage ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE PAR : 

Voix Pour : 28 

Voix Contre : 0  

Abstention : 0 

Article 1 : de recourir au contrat d’apprentissage  

Article 2 : d’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 

recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant : 

Service d’accueil de 

l’apprenti 
Fonctions de l’apprenti 

Diplôme ou titre 

préparé par l’apprenti 
Durée de la formation 

Maintenance 
Agents de maintenance 

des bâtiments 

CAP « interventions en 

maintenance technique 

des bâtiments » 

1 à 3 ans 

Article 3 : précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget  
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Article 4 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs 

à ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec le 

Centre de formation. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que susdit. 
 

 

Aussonne, le 30 juin 2021 
 

Le Maire, 
 

 

 

Michel BEUILLÉ 


